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foîs^ de fAcadîe; car il faut que vous vonstaç-
pelliez, Monlieur, que cette Province, quoique

cédée à la Grande Bretagne en 17139 étoit prinr

cipalement habitée en 1748 par les i'rançois qui

yétoient reliés après laCeffion , félon les termes 4tt

Traité , ou par leurs defcendans , au nombre d'eur

viron 15000 âmes. La plupart de ces habitant

,

quoique devenus Sujets de la Grande-Bretagne,

avoient toujours une étroite correfpondance avec
leurs compatriotes du Canada : leur Religion fuyr

tout, quoiqu'ils en jouiflaflent librement, les fai-

foit foupirer après Toccalion favorable de fe fouf-

traire à la domination Angloife <Sc de retourner

fous celle de la France. Cette difpolkion fut har

bilement entretenue par le moyen des Prêtre»

qu'on avoit foin de leur envoler de tems en tems.

En 1740 ils avoient été bien près de mettre toute

la Province entre les mains des troupes Canadienr

nés ; & la paix même ne leur avoit pas fait per^

dre ces efpérances, que nourrifîbit la vue du peti|:

nombre d'habitana Aoginic qnî f/> trnn voient, en
Acadie ; Mais le nouvel établiflement de 1749
& le grand renfort que la Grande-Bretagne y en»-

voya dans le mois d'Av^ril de cette année là, ten.-?

doient à les détruire totalement. Beaucoup de
ces Acadjens François en étoient au defespoir; <Sp

les Canadiens jaloux de la Colonie naiflante np
penréren€*qu'à en empêcher le fuccés.

Loin d'y mettre obllacle la Cour de Verfaille*

adopta ces jaloudes , & approuva en fecret ces Juin

Projets; mais en difTimulant fes defleins, t Me crut î749Eï-

devoir laifler connoitre A»s fentimens. Ce fut
{Jj^jJ^^"

dans un Mémoire que fon Miniftre préfenta are de Mr.

Londres le 7 de Juin 1749, où il difoit entr'au- Durand

très.
Miniftre

„ Cefl par l'Article 12 du Traité d'Utrecht^ceàLoD-

„ que dres,
'


